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RERJBLIŒE (Xi 9INEGAL 

UnPaiple — LJn Œit — Une Foi  

ASSWABLEE NATIONALE 
autorisant le Président de la Répu- 

N° 21 	 blique à approuver le Protocole cntr'o 

* 	 le Gouvernement do in République du 

Sénégal et in Cairiunauté économique 

wrcpéennc signé à Bruxelles lu 

15 Juin 19?9.- 

Lt 4SSENBLEE NATIONALE 

après en avoir délibéré, ei adopté en sa séance du 

Mercredi 14 %tii 1960, La loi dont la tenum suit 

ARTICLE UNIQUE.— 

Le Président de 1' R6publije est rttitorisé à approuver 

le Protocole entre iv Gouvernement du La République du Sénégal et la Communauté 

économique européenne, signé A Onixeilos le 15 Juin 1979.1. 

a\)c- R, le 14 MAI 1960, 

LE PIRESICENT 0E SEANŒ 

jnrlju Cipsi DIA 
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REPUBLIQIJE DU SENEGS\L 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
Dakar, le 4 juin 1979 

E X P O S E des M O T I F S 

du projet (le loi autorisant le 

Président Je la République à ap-

prouver le Protocole entre le 

gouvernement de la République 

du Sénégal et la Communauté écono-

mique européenne 

signé à Bruxelles le 15 juin 1979. 

Le Gouvernement de la République du Sénégal 

et la Communauté économique européenne, vu l'Accord qu'ils 

ont conclu, à Bruxelles le 15 juin 1979, concernant la pêche 

au large de la côte sénégalaise, sont convenus , aux termes 

du présent protocole, de ce qui suit 

Les limites, pour la délivrance des licences 

de pêche, visées à l'article 4 - alinéa 2 de l'Accord précité, 

pour les deux premières années d'application dudit Accord sont 

fixées comme suit 

I. Thoniers astreints ) à débarquer ( 3.300 TJB 

2. Chalutiers astreints( la totalité) 1.600 TJB 

3. Thoniers non astreints)de leurs (23.300 TJB 
( captures au) 

4. Chalutiers non as- 	) Sénégal 	C 

treints 	( 	 )12.300 TJB 

s..'... 
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En outre, la compensation financière visée à 

l'article 9 de l'Accord du 15 juin 1979 est, pour les deux premiè-
res années d'application, fixée 1 deux milliards cinq cents millions 
de francs CFA. 

Cette compensation est mobilisée dans un délai 
de huit (8) semaines, à compter du 15 juin 1979 conformément aux ter-
mes de l'échange de lettres du 15 juin 1979, entre le gouvernement 
de la République du Sénégal et la Communauté portant application pro-
visoire de ce Protocole et de l'Accord précité. 

La non-exécution par la Communauté économique eu-
ropéenne des versements prévus par ce protocole entraîne la suspension 
de l'Accord de pêche. 

Le présent protocole entre définitivement en vi-
gueur à la date à laquelle les deux parties se notifient l'accomplis-
sement des procédures nécessaires à cet effet. 

Telle est l'économie du texte que j'ai l'honneur 
de soumettre à votre approbation./- 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

P R O J E T de L O I 

autorisant le Président de la République 
â approuver le Protocole entre le 
Gouvernement de la République du Sénégal 
et la Communauté économique européenne 
signé à Bruxelles le 15 juin 1979. 

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté en 
saséance du ................................................. 
la loi dont la teneur suit 

- 	ARTICLE UNIQUE / 

Le Président de la République est autorisé 

â approuver le Protocole entre le Gouvernement de la République 
du Sénégal et la Communauté économique européenne, signé à 
Bruxelles le 15 juin 1979.1- 



entre le gouvernement de la République du Sénégal et 
le Communauté économique européenne 
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LES PARTIES AU PRESENT PROTOCOLE, 

VU l'accord entre le gouvernement do la République du Sénégal 
et la Communauté économique européenne concernant la pêche au 
large de la côte sénégalaise, signé le 15 juin 1979, 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 

Les limites visées à l'article 4 de l'accord précité 
sont, pour les deux premières années d'application de cet accord 
fixées comme suit 

1. Thoniers astriints à débarquer la totalité  ) 

	
3.300 TJB 

2. Chalutiers astreints 
) 	

1.600 TJB de leurs captures au 
3.  Thoniers non astreints 

Sénégal TJB 
4. Chalutiers non astreints 

) 
)l2.300 TJ3 

ARTICLE 2 

La compensation financière visée A l'article 9 de l'ac-
cord est pour les deux premières années d'application de l'accord 
fixée à deux milliards cinq cent millions de francs CFA. 
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ARTICLE 3 

1. L'affectation de la compensation fixée à l'article 2 

relève de la compétence exclusive du gouvernement du Sénégal. 

2. Le gouvernement du Sénégal informera la Communauté 
économique européenne du programme d'utilisation de la compensation. 

ARTICLE 4 

1. La compensation fixée â l'article 2 est mobilisée 

selon une procédure qui sera précisée par un échange de lettres. 

2. Les fonds de compensation seront versés dans kn compte 
ouvert dans un organisme financier sénégalais au choix du gouvernement 
du Sénégal ou dans les écritures du Trésorier Général du Sénégal. 

ARTICLE S 

La non-exécution par la Communauté économique européen-
ne des versements prévus par cc protocole entraîne la suspension de 

l'accord de pêche. 

ARTICLE 6 

Le présent protocole entre en vigueur à la date à 
laquelle les parties se notifient l'accorplissement des procédures 
nécessaires à cet effet./- 

Fait à Bruxelles, le quinze juin mil neuf cent soixante-dix-neuf, 
en double exemplaire, en langues française, allemande, anglaise, 
danoise, italienne et néerlandaise, chaque texte faisant également 
foi. 

CEE/SN/P/f 2 

Pour le gouvernement de la République Pour la Communauté Economique 
du Sénégal 	 Européenne 
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4.SSEMBLZE N IŒIONIJSE 

Sème LEGICLATURE 

PItEMIERE SESSION ORDINAIRE IX! 1980 

n 
1¼. 4 

fait 

au nàn de la Cm:nis si ->n cks JLffairc.s Etran3èrcs, 

sur 

le Projet de loi n° 11/80 autorisant le Président de la Républiqii~ 

à appr3uver le protoc3le entre le Guvçrnet,cnt de la RcpuMiquc du 
Sénégal et la Cwunautci E c.nouiquc Eurap&nne, sian' à Bruxelles 

le 15 Juin 1979. 

par 
Madone Seynal»u CISSE 

b 

RAPPORTEUR. 



Monsieur le Prsidc nt, 

Mes chers collès, 

La C n-aissi1)n ics tJfaires ctranfJres au cours de sa 

réunion tenue le 18 Avril 1980, sous la présidence du d.'put Lbdcl 

Kader SîiBiSit, c .0 à exa.ainr le pnjct de loi n° 11180  autntsa* 

le Présidera de la République k approuver le Protocole entre le Gusrer-
nenent de la République du Sénigcl et la C,_'nunztut Ec.rnxdquc 

Européenne, signé k fruxeit k 15 Juin 1979 et rdzxtif à la p&hc au 

large dc la COte Snégc1aise. 

M. I'Lxp osé des notlls du Ministre des jjfctircs cran-

gères, il rose Oit que pour las deux prenières années d'applicctin du 

dit ltccrd, les limites pour la délivrance des licences de pechc 5)12 

fixées conne suit : 

1 0 )- Thonicrs zstrLints à dbarquer la ttalité dc leurs captures 

au Cénéal : 	 3.300 T.J.D. 

20 )- Chalutitrs astreints 	" 	 " : 	 1.600 T.J.B. 

3 0 ) Thoniers flOU astreints " " 	 23.300 T.J.B. 
4°)- Chalutiers non astreints" 	" " 	 12,300 T.J.13. 

En outre, il c,m'iant dc njtcr que pour les deux 

prcnièrcs annécs d'application, la conpcnsatian financière d'un foutait 

dc. 2 milItait 500 nifliuns dc francs CFA est mobilisée dans un délai 

de 8 senains k compter du 15 Juin 1979,  date dc l'échange de lettres 

antre les deux parties. 

La suspcnsbn dc l'Accord de ptch(à intLnrcnant à la 

suite de la non exécuti ) n par la C onnunalité Econoniqu Européenne 

des v.arsencnt s prvus par ce protoc t, leoucl entre d2initivenc ut en 

vigueur è la date è laquelle les eux panics se notifient l'accornplisscL-
ment <les procédures nécessaires à cet effet. 

Lonsicur Ic Président, 

Mes chers c.illèzues, 	 - 
La d iscusst.n gnércle, ouverte sur I 'c,p•osé des natifs 

ci-dessus rsun, u cnané vos c'.cinissaircs à s'inqui1tcr : 

.1.. 
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10 ) du r6ccnt arraisonne nent pci' lcs aut)rjtSs naritizies 

gcnbicnnes d'un chalutier s&i13dlais pour lequel 6t ait edgck une 

de 15 à 25 nillions de francs CFA, zwnobstant zDs rapports pr"flgiis 

avec cet Etctt frère, 

20) de la dispropo rU on des recettes provenant des 

amendes par suite d'anais nnenent au ours des crnnûcs 1978-et 1979. 

30) des difficultés  que rencontrent nos pøcheurs dans 

certaines zone s de la Cote séncSgzilaise, C )flZXC Saint-Louis, par suite 

de l'puisc:ient des rcssourccs halieutiques. 

et 40)  les rsu1tats iindiats qui devraient découler de 

l'applicatiin de I' itccrd intervenu entre le Gouvernement dc la 

itépubli quo du Sénc3al et la Coaaunauté Econx.tique Eurpécnne. 

A toutes ces questions, le Ministre des 1.ffaires 

étrangères et le Docteur Scnigne DIOUF, ingSnicur de l'Océanographie, 

ont apporté les précisions suivantes : 

I. Conp te tenu du la souveraineté riaritirne reconnue è 

chaque Et ai cttier et du s n3raes intc nationalement admises p )ur les 

diraensions des navires de pe&c, k Sénégal applique sa ligislation en 

matière de protection de scs ress.urces halieutiques, t)ut ccLtfle la 

Gambie applique la sienne, dc :atae que tous les pays c)tiers. C'est 

dire que les C i-rais ) nnenents de bateaux ne c•.nsti tuent pas un drc:ie, 

et nia e )nduisc nt jamais è des incidents dlpbaatiaucs. Us relèvent 

simplement de l'application des lois. 

Le cas précis de l'arraisonnement du chalutier sn5g4ais 

par les autorités gcnbiennos procède d'un incident malheureux, grossi 

et dramatisé par la presse, puisque le Directeur dc la Société concernée 

n'a pas été at-tté. 

'I.. 
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ToutefÂs, en vue de permettre à ns bateaux d'aller 

pecher librencat d ans le s eaux ga;fo icnnes, le Secrctaire d'E tctt à la 

ptche naritinc, essaie de cndurt un accrd avec son hxacloguc de ce 

pays frère dont les conceptions en matière de ptchc sont diffé rentes 

des nZtres. C'est ainsi qu'on cas d'arrc.isnncnent, les aut.)rités 

gambiennes enprisonnc.nt les équipages des navires arrtés, ce qui 

psyc1nloiqucncnt constitue un drvne. 

Tous ces pnblèaes dcvraient trouver leurs SDlUti)flS à 

l'issue de la rcncn.trc prévue entre lcs autDrités compétentes des deux 

pays. 

Cependant, il faut se faire à l'id& que les ressources 

halieutiques n'étant pas stockables, et pour évitcr des portes inutiles, 

le Sénégal évalue la part de capture de sa flotte et laisse son surplus 

aux autres pays qui lui fournis sent en compensation des noyons d'équipe-

nent nécessaircs à l'cxploitatirn de ses potentialités. 

U. S'agissant des aiendcs perçues par le Sénégal au 

titre des arraisonneacuts intervenus en 1978  et 1979, leur baisse de 300 

nifli3ns à 50 rlions de francs CFA s'e xplique par l'insuffisance des 

noyens ;Ms àla disposition de notre flotte de surveillance. La baisse 

des crédits d'une année à l'autre n'ayant pas portais à ntrc Marine 

Nationale d'effectuer les rianes s3rties en 1979  qu'en 1978. 

M. En ce qui concerne les problèmes des p&hcur s dc 

Saint-Louis, il faut les situer dans l'interdit qui les frappe de ne plus 

pouvoir s'aventurer au-delà dc la frontière sdnégalor rxturitanienne par 

suite du dével ap peztent du droit de ici mer, 

Cepcndant,des discussions sont en caurs avec les 

autorités M anrita nie mie s, en vue ct' t)bnir les difficultés que rencontrent 

nos pechurs, habitués de cette zone. 

.1.. 
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IV. Çxtant aux effets rs ultcnt tIc 1' application de 

L' Accord liste rvcnu avec la C omnunaut5 E cononiquc Européenne, il 

convient de note r que la noitk de la cnpen.szltion soit 1 milliard 

250 aillions nous t été versSc, l'autre nDiti5 devant ltrc d'ici è la 

fin du n As dc Juin. 

Telle est lybusieur Ici Président, zws chers cIlègues, 

l'6con7.iie du projat de loi 11/30 qu' après discussion votre cxnissUn 

t adpté et nus demande d'en faim autant, s'il n'appelle aucune 

autre obsernsrLn de vcte part. 

s 


